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L'annee touristique 1973

Durant l'annee 1973, le tourisme suisse a ete

marque par une serie de mesures et de developpe-
ments dont les plus notables ont ete: la penurie de

main-d'ccuvre, une poussde inflationniste sans
precedent, l'encadrement du cridit, les fluctuations
des monnaies et la crise energetique.

Politique du tourisme

La commission federale pour la conception globale
des transports poursuit ses travaux, qui en sont
au Stade de la recherche des elements d'appre-
ciation et de leur synthese.
La loi federale sur Yamenagement du territoire a

ete traitee par le Conseil des Etats. Ce projet passe
au Conseil national, qui en sera saisi ä fin janvier
1974. Quant aux zones protegees ä litre provisoire,
que les cantons devaient designer au cours de

l'annee en application de l'arrete du 17 mars
1972, elles ont suscite de nombreux recours dans

certains cantons touristiques oil les citoyens
s'estimaient leses.

A fin decembre, une commission d'experts a
acheve l'avant-projet de loi federale sur Venvi-

ronnement, fondee sur Particle 24sePties de la
Constitution adopte en juin 1971. La procedure de

consultation doit intervenir en 1974.
Le projet de loi federale sur Vaide en matiere d'in-
vestissements dans les regions de montagne -
transmis au Parlement ä la fin du premier se-

mestre — prevoit un credit de programme de

400 millions de francs pour 5 ans, a accorder ä

titre subsidiaire et selectif dans les regions que les

cantons et communes devront delimiter. II s'agit
d'une oeuvre de longue haieine tendant k ame-
liorer les structures en concentrant les moyens
sur des «pöles de croissance». Le tourisme en
beneficiera, tout comme l'agriculture de

montagne, l'industrie et l'artisanat. Traitee par le
Conseil des Etats k sa session de decembre,
l'affaire passe au Conseil national.
La loi federale de 1966 sur Vencouragement du
credit ä l 'hötelleric et aux stations de vilUgiature
est en cours de revision. Son application devrait
etre etendue, dans les regions touristiques definies

par la loi, aux equipements collectifs interentre-
prises et, dans les regions de montagne ä develop-

per, ä la construction d'hötels nouveaux. Le
champ d'activite de la Societe suisse de credit
hötelier s'en trouverait elargi. La procedure de

consultation a eu lieu durant l'ete.
Plusieurs cantons ont pris des mesures restreignant
la navigation ä moteur sur les lacs: limitation de la
vitesse ou du nombre des embarcations, extension
des zones riveraines, ou encore tolerances strictes
concernant le bruit ou les melanges de carburants.
A sa session de printemps, le Conseil national a

adopte la motion Weber (Schwytz) visant a res-
treindre la circulation des canots ä moteur, qui
ont passe de 44 000 en ete 1971 ä quelque 60 000

en avril 1973.
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Dans le canton de Fribourg, le Grand Conseil a

accepte k fin novembre une nouvelle loi sur le
tourisme instituant aussi un fonds d'equipement.
De leur cöte, les Grisons envisagent de creer une
loi sur le tourisme, parallelement ä une reorganisation

des structures touristiques.
En matiere de cooperation technique, rebaptisee
Cooperation au developpement, la Suisse a passe
le 51 juillet un accord avec la Tunisie afin de

realiser une ecole höteliere ä Nabeul, pour etendre
l'oeuvre accomplie avec l'ecole höteliere de Sousse

reinise aux autorites tunisiennes en 1971. D'autres
projets de la cooperation au developpement, qui
releve du Departement politique, progressent au
Kenya et en Indonesie.
En mai, la Confederation a accorde au Kenya un
pret de 12 millions de francs a faible interet pour
une seconde ecole höteliere ä Nairobi. C'est le

premier credit interessant le tourisme qui ait
ete ouvert par Vaide financierc suisse aux pays en

developpement, qui releve du Departement de

l'economie publique, dans le cadre du credit de

programme de 400 millions vote par les Chambres

en septembre 1971.

D'autre part, le Conseil föderal a demande au
Parlement ä fin octobre que la Suisse participe, a
raison d'un million de francs par an k partir de

1975, au Fonds du Programme des Nations Unics

pour Venvironnement (PNUE), institue a la suite
de la conference de l'ONU sur l'environneinent
qui s'est tenue a. Stockholm en 1972.

Les institutions

En date du 29 aoüt, le Gouvernement a institue
une Commission consultative federale pour le

tourisme, chargee d'examiner les questions touristiques

traitees par l'administration centrale. Cette
commission de 15 membres reunit, sous la presi-
dence du professeur Paul Risch, les representants
des cinq departements le plus interesses au
tourisme, les directeurs de l'ONST et de la Societe

suisse de credit hötelier, comme aussi des person-
nalites politiques, scientifiques et touristiques.
La creation de cette commission revet une
importance particuliere en Suisse, oil les affaires

touristiques sont avant tout du ressort des

cantons. La Confederation, qui dispose deja de

competences propres dans plusieurs domaines (transports,

remontees mecaniques, lutte contre la
pollution et, bientöt, amenagement du territoire),
entend ainsi renforcer son action pour mieux co-
ordonner les decisions des departements qui ont
une incidence sur la vie touristique du pays.
Dans le courant de Pete, l'Association suisse pour
la sauvegarde de la promotion des regions de

Apr&s avoir dirigd pendant plus de 5 ans le
Departement federal des transports et communications
et de l16nergie, dont font partie l'Office federal
des transports et son Service touristique, le conseiller
f£d6ral Hoger Bonvin a d6missionn6 en d^cembre.
Son successeur est Willi Ritschard, nouveau conseiller
f^ddral.
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montagne — eile reunit des personnalites de 15

cantons — a ete fondee.
Sur le plan international, le Comite du tourisme de

l'Organisation de cooperation et de developpe-
ment economiques a ete elargi par l'entree de la
Nouvelle-Zelande, qui a adhere ä l'OCDE en mai.

L'offre touristique et la vie economique

A l'interieur, la vie economique a ete dominee par
la flambee inflationniste: Sous l'influence de la
crise energetique, l'indice des prix ä la consom-
mation a fait un bond de 11,9%, contre 6,9% en
1972. Meme si l'on fait abstraction de la poussee
exercee par les prix de l'huile de chauffage et de

l'essence, l'augmentation aurait atteint 7,4%, ce

qui eüt aussi ete un record peu enviable. A n'en
pas douter, l'inflation galopante continuera ä

porter prejudice ä la competitivite de notre
tourisme.

D'autre part, la penurie de main-d'ceuvre affecte

toujours gravement les branches tertiaires: Elle
est de nature ä susciter des alarmes pour la qua-
lite de nos prestations, specialement dans l'hötel-
lerie et la restauration. Pour plus de details, on
voudra bien consulter les chapitres du present
rapport consacres ä ces deux secteurs.
Au debut de l'annee, le Conseil federal a nomme
le conseiller national Schürmann prepose a la
surveillance des prix, des salaires et des benefices:

«Monsieur Prix», comme diront bien vite la

presse et l'opinion. L'accroissement des credits
bancaires reste limite a 6% jusqu'au Ier juillet
1974, encore que leur encadrement ait ete assou-

pli en juin pour permettre le financement de

travaux de construction et d'infrastructure. Pour
la construction, des amenagements ont ete appor-
tes ä l'arrete federal urgent de juin 1972, mais les

restrictions restent severes. Des derogations ä

l'arrete interdisant le placement defonds etrangers
dans les immeubles ont ete accordees ä plusieurs
stations, notamment ä Thyon 2000, Lax, Anzere
et Disentis.
La «lex Furgier » — en fait un nouvel arrete federal

aux dispositions strictes — entrera en vigueur
le Ier fevrier 1974 pour remplacer l'arrete federal
de 1961, dit «lex von Moos», sur l'acquisition
d'immeubles par des personnes domiciliees ä

l'etranger. Notons que la «lex Furgler» ne com-

porte pas d'exceptions pour les «appartements-
hötels», contrairement aux voeux exprimes par
des deputes de cantons touristiques oil cette forme
nouvelle d'hötellerie favorise le rajeunissement
de certaines stations et leur adaptation aux
exigences actuelles de la clientele. En date du
21 decembre 1975, le Conseil federal a pris une
ordonnance et un arrete pour son application. —

D'autre part, l'arrete federal urgent de juin 1972

sur le placement de fonds etrangers a ete abroge
avec effet au Ier fevrier 1974, si bien que la
legislation ordinaire redevient seule applicable.
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Le 2 decembre, le peuple et les cantons ont sanc-
tionne ä une forte majorite la politique anti-infla-
tionniste du Gouvernement en approuvant la
prorogation, pour deux ans au plus, de quatre arretes
federaux urgents de decembre 1972 sur les prix,
le credit, la construction et les amortissements
fiscaux. Relevons que les deux cantons touris-
tiques du Valais et des Grisons ont vote non en
majorite.
Sous l'influence de la crise du petrole, le Conseil
federal a interdit la circulation automobile
pendant trois dimanches, heureusement ä une pe-
riode de faible activite touristique: les 25 no-
vembre, 2 et 9 decembre. L'approvisionnement
des postes d'essence a ete quelque peu reduit,
mais cette deuxieme mesure n'a guere handicape
le tourisme. Le fonctionnement des installations
touristiques de tous genres et le chauffage des

hötels sont restes normaux. Introduite le Ier jan-
vier, la limitation de 100 km/h. sur les routes a

ete etendue aux autoroutes vers la fin de l'annee

pour raisons d'economie de carburant.
En date du 17 decembre, sept organisations nationales

de tourisme ont presente au Gouvernement
leurs vues sur la politique ä suivre pour le cas ou
des restrictions ulterieures s'imposeraient (ä court
terme, les autorites ont ecarte cette eventualite en
janvier 1974). Si le prix de l'essence a augmente
dans une mesure supportable pour les touristes,
avec des maximums de 81 ä 85 ct. le litre pour
l'essence normale et la «super», celui du kero¬

sene vendu sur les aeroports suisses a presque
triple depuis le debut de l'annee.
Pour d'autres developpements economiques
interessant les transports, l'hebergement et la restau-
ration, le lecteur est prie de se reporter aux
chapitres ulterieurs du present rapport.

La demande touristique

La demande Interieure pour les prestations touristiques

est restee soutenue, ainsi qu'en temoigne
le leger accroissement des nuitees dans l'hdtel-
lerie: 0,8% par rapport & 1972. C'est avant tout
la parahötellerie qui a enregistre une demande

accrue.
Quant a la demande internationale, eile a ete con-
ditionnee par des changements de scene rapides
sur le theatre monetaire: devaluation de 10%

pour le dollar US le 14 fevrier, flottement con-
certe des monnaies dans six pays de la Commu-
naute europeenne ä mi-mars, flottement du
franc suisse le 19 mars et reevaluation de 5,5%
du DM ä fin juin, pour ne citer que les plus im-
portants. Entre mi-decembre 1972 et mi-decem-
bre 1975, le cours du franc suisse a augmente
fortement par rapport a plusieurs devises: environ

10% pour le yen, 16% pour le dollar ameri-
cain, 17 % pour la livre et 19 % pour la lire. Quand
on compare les cours entre l'ete 1975 et l'ete
1972, les differences etaient encore plus sensibles.
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Ces chiffres expliquent dans une bonne mesure le
recul des nuitees enregistre pour les touristes pro-
venant des USA, de Grande-Bretagne et d'Italie.
Vers la fin de l'annee toutefois, le cours du dollar
etait en nette reprise, ce qui ouvre de meilleures
perspectives pour la clientele americaine.
En 1975, notre office a lance son programme
triennal axe sur le theme « La Suisse — pays des

vacances ä la carte». Cet appel en faveur des va-
cances actives a incite bon nombre de stations ä

organiser des centaines de cours pour les « hobbys »

et offrir de nouvelles distractions dans les domai-
nes du sport, des arts appliques et de la culture en
general.
Soucieux de mieux repartir les risques, V Office
national suisse du tourisme a ouvert en j anvier une
nouvelle agence au Canada, implantee a Toronto.
D'autre part, le Gouvernement a demande au
Parlement que la contribution föderale ä l'ONST
soit relevee, ce que le Conseil des Etats a approuve
en decembre. L'affaire passe au Conseil national.
Le nouveau conflit du Moyen-Orient, qui a
eclate le 6 octobre, a engendre une veritable
guerre du petrole: Plusieurs pays ont ete boy-
cottes par les producteurs arabes, qui ont aussi
decide de reduire volontairement leur production
et de majorer massivement le prix de l'or noir.
Ces mesures toutes politiques ont declenche une
vague d'incertitude dans les milieux occidentaux.
Si les developpements du quatrieme trimestre
n'ont pas affecte le tourisme suisse dans une

mesure directement perceptible, la guerre du
petrole va relancer l'inflation en 1974 dans les

pays industriels. En fin d'annee, les perspectives
sur les marches qui nous envoient de forts
contingents de touristes paraissaient assez incertaines.
De plus, le relevement considerable du prix du
petrole va se traduire, pour les pays occidentaux,

par une deterioration de leurs balances des paie-
ments. (Aux USA cependant, le solde excedentaire
de cette balance devrait depasser 4 milliards de

dollars en 1975.) En fin d'annee, on estimait le
deficit annuel au seul titre de l'augmentation du

prix du petrole, a des dizaines de milliards de

dollars pour les pays de l'OCDE et ä quelque
2,5 milliards de francs pour notre pays.

LES RESULTATS

Pour la premiere fois depuis bien des annees, la
progression du tourisme interne a ete contre-
balancee par le recul de la demande etrangere. On

trouvera au chapitre suivant l'analyse des arri-
vees et des nuitees durant l'exercice.
En revanche, la poussee inflationniste va certaine-
ment se traduire, pour la balance suisse du tourisme,

par une nouvelle avance de l'ordre de 10% en
valeur nominale. Les chiffres detailles pour 1975

ne sont pas encore disponibles. Ceux de 1972 se

presentent comme suit:
Les recettes brutes du tourisme suisse pour les
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echanges internationaux ont atteint 4,95
milliards de francs. Leur progression de 500 millions

par rapport ä l'annee precedente est imputable ä

l'accroissement des depenses effectuees par les

touristes etrangers et ä la hausse sensible des prix
de nos prestations. De leur cöte, les depenses tou-
ristiques brutes se sont elevees en 1972 ä 2,4 mil-
bards de francs: augmentation de 220 milbons
ou 10% par rapport ä 1971. Ces chiffres laissent

apparaitre un solde actif de 2,55 milliards de

francs pour notre balance du tourisme (plus
280 milbons, soit 12%, au regard de l'annee ante-
rieure).
Dans la balance suisse des revenus de 1972, le
tourisme figurait ainsi une nouvelle fois en 5e po¬

sition pour les recettes nettes, apres les revenus
des capitaux (3,96 milbards) et les «autres
services» (2,67 milbards). A lui seul, le tourisme a
comble pour plus de 40 % le traditionnel deficit de

la balance commerciale, chiffre k 6,18 milbards
de francs. A l'echelle europeenne, les recettes
touristiques brutes de 4,95 milbards placent la
Suisse en 7e position. Le revenu touristique par
habitant qu'elles apportent a atteint en 1972

quelque 800 francs dans notre pays: C'est le plus
eleve du monde.
Mentionnons pour conclure que le chiffre
d'affaires du tourisme national (sejours et deplace-
ments des Suisses dans le pays) est estime ä

environ 2,5 milbards de francs.
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